Logo de la collectivité / établissement
Arrêté

de suspension de fonctions
de M/Mme………………………………………………..

GRADE……………………………………………….

Le Maire (ou le Président) de
,
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le contrat en date du ...................., recrutant M. / Mme ................................................, en qualité d’agent contractuel, à compter du ........................., pour une durée de ........................................., OU pour une durée indéterminée, pour assurer les fonctions de ........................................................ ;
(Le cas échéant) Vu l’entretien disciplinaire en date du ……….

Considérant qu’il est reproché à Mme/M. ……………………………… d’avoir………………… (indiquer la nature, les circonstances ainsi que la date ou la période des faits reprochés et justifier leur caractère fautif : manquement aux obligations professionnelles ou infraction de droit commun) ;
Considérant qu’il est reproché à M/Mme………………………………. d’avoir commis une faute grave ;
Considérant que, pour ce motif, il convient d’écarter M/Mme………………………….. temporairement de ses fonctions, dans l’intérêt du service,
Considérant que le Conseil de Discipline a été saisi le …………………….

(ou) Considérant que le Conseil de discipline va être saisi prochainement sans délai ;
ARRETE :
Article 1er  : 
M/Mme…………………………………. est suspendu(e) de ses fonctions à compter du………………………….. pour une durée de…. (4 mois maximum)
Article 2 : 
M/Mme………………………………… conserve pendant la durée de suspension l’intégralité de son traitement, de l’indemnité de résidence (et du supplément familial de traitement).

Article 3 : 

Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent et dont l’ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion.

Fait à 
, le



Le Maire (ou le Président)
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon situé au 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié à l'intéressé(e) le : 

Signature de l’agent :
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